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Chers Bucheriens,    

Nous avons célébré un mariage à la mairie le samedi 6 juin. 

Un anniversaire de 50 ans de mariage est également programmé pour le samedi 20 juin à la mairie.  

Un autre mariage est prévu le 27 juin, à la mairie et à l’église. 

La chasse aux œufs a apporté beaucoup de joie et a permis de partager d'excellents moments.   

 

• Samedi 5 juillet : Fête du village : ouverture des manèges à 18h.   
 

• Dimanche 6 juillet :  Fête du village  
      Réderie (s’adresser à JP Pitavy pour réserver un emplacement   03.22.37.40.20). 
 

• Du 5 juillet au 31 août : Opération « Éclats de lire en Somme » pour les ados de 11 à 16 ans. Passez 
découvrir les livres à la médiathèque Le Bivouac de Rosières ou de Chaulnes (plus d'informations sur le 
site de la communauté des communes Terre de Picardie ou sur l’appli Intramuros).  

• A partir du 8 juillet jusque 30 août : RDV Intergénérationnel, estival et festif chaque mercredi à 17h sur 
la place, vous êtes tous les bienvenus pour faire une partie de tennis de table ou badminton ou volley ou 
pétanque… ou tout simplement se rencontrer ou tricoter…on peut également partager boissons et 
gâteaux  

• Dimanche 2 août à 14 h : Concours de pétanque amateur sur la place, organisé par l’A. E . L. S.                Pour 
tous renseignements contactez Nadine Dargent   06.60.63.63.96 

        Inscription sur place à partir de 13h. 

Quelques informations : 

• Découvrez les bienfaits du Qi Gong !        

Rejoignez nos cours pour retrouver énergie, souplesse et sérénité grâce à des mouvements doux 

accessibles à tous. Venez essayer ce jeudi 25 juin à 18h30 dans le jardin derrière l’école ou s’il pleut à 

la salle polyvalente (séance offerte) et offrez-vous un moment de bien-être chaque semaine à partir de 

septembre ! 

• Les budgets de la commune ont été votés, et nous tenons à vous informer qu'aucune augmentation des 

taux de la commune n'est envisagée, bien que les bases de l'État soient en hausse. 

• Il n'existe pas d'arrêté municipal imposant l'obligation de nettoyer le trottoir et le caniveau devant 

votre habitation. Cependant, nous vous sollicitons pour faire preuve de solidarité en désherbant ces 

espaces. Ensemble, nous pouvons nous unir pour être fiers du village dans lequel nous vivons.  
 

• Pendant la période estivale, la Mairie sera fermée le vendredi 26 juin. Et du 03 au 23 août.  
 

• Le calvaire du cimetière a été entièrement rénové.      
 

« Êtes-vous satisfait de la vie communale ? Aimeriez-vous participer à des initiatives 

pour la rendre encore plus conviviale, dynamique ou adaptée à vos attentes ? »   
( Exprimez-vous par écrit et glissez votre réponse dans la boite aux lettres de la mairie) 



J’ai un projet de travaux – Que dois-je faire ? 

Vous envisagez de réaliser des travaux sur votre propriété (clôture, ravalement, isolation par 
l’extérieur, extension, changement de destination, etc…), le service urbanisme est à votre 
disposition pour tous renseignements.  

Les travaux doivent obligatoirement faire l’objet d’une déclaration en mairie (déclaration 
préalable, permis de construire, permis de démolir, etc…) sous peine d’application de sanctions 
listées dans le code de l’urbanisme. 

Le service urbanisme met à votre disposition un schéma explicatif. Pour tous renseignements 
complémentaires, je vous invite à venir aux horaires d’ouverture de la Mairie. 

 

Pensez à consulter le site internet : "http://mairie-bouchoir.fr/" , mis à jour régulièrement.  
Je reste à votre écoute lors des permanences de mairie (si besoin sur rdv).  

Nous vous adressons nos meilleurs vœux d’été. Que cette période soit synonyme de repos, de rencontres, de 
convivialité et de beaux souvenirs. Prenez soin de vous et profitez pleinement des beaux jours. Très bel été à toutes 
et à tous.  

Magali Crappier, Madame le Maire et son équipe municipale  06.86.82.50.16  
           IPNS Ne pas jeter sur la voie publique 


